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Saint-Chamas

Place Publique
Loi 1901Tourisme, cadre de vie et bénéfice  

pour la commune et ses administrés

Saint-Chamas jouit d’un cadre exceptionnel : l’étang de Berre, son cœur villageois, ses mo-
numents, sa colline, sa campagne, la petite Camargue… et c’est peut-être aussi pour ça que 

nous y habitons.
Ce cadre n’est pas aujourd’hui mis en valeur à sa juste mesure. Il serait intéressant de réfléchir à la 
façon de le valoriser et de la faire connaître.
La commune de Martigues a mené en 2005 une enquête intéressante subventionnée par la région et 
le département. Sur cette commune « le tourisme est une activité récente et la culture touristique n’est 
pas encore dans les mœurs » (cf. revue Travaux publics et bâtiments du Midi du 02 mars 2005). 
● Sur Martigues, le touriste type a 39 ans, un âge moyen plus bas qu’ailleurs. Il  dépense 29 € par 
jour pour se loger, se nourrir et se divertir, soit 30 % de moins que la dépense touristique journalière 
sur la région PACA. Mais la part de ses dépenses de loisirs est plus importante que dans les autres 
départements. 
● La durée de son séjour est de 9 jours en moyenne, contre 5 sur la région PACA. Sa provenance 
géographique est plus diverse. 
● Le taux de satisfaction des touristes est meilleur à Martigues, 72 % de très satisfait, que sur le reste 
de la région PACA (55 % de très satisfait). 
Avec ce type d’étude, Martigues dispose d’un outil pour réfléchir aux besoins d’hôtellerie, d’équipe-
ments de loisirs et, plus largement, à la politique d’aménagement du territoire. 
On peut sans nul doute tirer quelques enseignements de cette initiative pour le cas saint-chamas-
séen.
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Pistes de débat…

■ Ne faudrait-il pas envisager  à Saint-Chamas un débat public sur la question ?
■ Comment développer le tourisme nautique de manière cohérente et concertée ?
■ Comment concilier le développement et la valorisation des sentiers de randonnée 
avec les contraintes d’urbanisme et d’habitat particulier ?
■ Comment favoriser l’attractivité touristique de sites tels celui la Poudrerie tout 
en respectant les contraintes environnementales ? Quel type d’équipements et 
d’activités mettre en place ?
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